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Système généralisé de préférences pour les pays en déve-
loppement (Generalized System of Preferences, GSP) 

1. Bases juridiques 

-  Ordonnance du 30 mars 2011 relative aux règles d'origine régissant l'octroi de préférences tari-
faires aux pays en développement (ordonnance relative aux règles d'origine, OROPD; 
RS 946.39).  

-  Ordonnance du 16 mars 2007 fixant les droits de douane préférentiels en faveur des pays en 
développement (ordonnance sur les préférences tarifaires; RS 632.911). 

2. Pays et préférences tarifaires 

Les préférences tarifaires sont des avantages consistant en une exonération ou en une réduction 
des droits de douane. Les préférences tarifaires pour pays en développement sont accordées de 
façon unilatérale par la Suisse. 

Pour certains numéros tarifaires, la franchise des droits de douane est accordée à tous les pays en 
développement (c'est généralement le cas dans le domaine des produits industriels, à l'exception 
de la plupart des textiles). Pour d'autres numéros tarifaires, tandis que les pays en développement 
en général ne bénéficient que de simples réductions des droits de douane, le groupe dit des «pays 
les moins avancés» (Least Developed Countries, LDC) bénéficie de la franchise des droits de 
douane. Sont assimilés aux LDC les pays qui se sont associés à une initiative de désendettement 
appuyée par la Suisse et ne sont pas encore parvenus au terme du processus de désendettement. 

Liste des pays en développement (LDC voir colonnes C et D). 

3. Octroi de préférences tarifaires lors de l'importation en Suisse 

Les préférences tarifaires sont des avantages consistant en une exonération ou en une réduction 
des droits de douane. 

Dans le Tares, les taux préférentiels applicables lors de l'importation en Suisse sont affichés dans 
la ligne «GSP» ou «LDC». 

 

 

Si un numéro tarifaire ne comporte ni taux GSP ni taux LDC, cela signifie qu'aucune préférence ta-
rifaire n'est prévue pour les marchandises de ce numéro tarifaire importées en Suisse en prove-
nance de pays en développement. 

Si, dans l'affichage de tous les taux, 

- seul un taux «GSP» est affiché, cela signifie que ce taux s'applique également aux LDC; 

- un taux «GSP» et un taux «LDC» sont tous deux affichés, cela signifie que les pays non-LDC 
bénéficient du taux «GSP» et que les LDC bénéficient du taux «LDC»; 

- seul un taux «LDC» est affiché, cela signifie que seuls les LDC bénéficient d'une préférence ta-
rifaire. 

Si certains pays GSP sont touchés par une suspension des préférences tarifaires pour certains 
numéros tarifaires, le Tares en fait mention dans la page «Affichage de tous les taux» (cette parti-
cularité concerne en particulier le café et le sucre provenant du Brésil et les textiles provenant de 
Chine et de Corée du Nord).     

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c946_39.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c632_911.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/632_911/app1.html#ahref1
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Les taux préférentiels ne s'appliquent qu'aux marchandises satisfaisant aux règles énoncées dans 
l'OROPD; elles doivent en particulier constituer des produits originaires au sens de l'OROPD. Les 
taux préférentiels sont accordés lorsque la personne assujettie à l'obligation de déclarer le reven-
dique dans la déclaration en douane d'importation et présente une preuve d'origine valable. Entrent 
en ligne de compte en tant que preuves d'origine: 

- un certificat d'origine sur formule A rédigé en anglais ou en français et visé dans le pays en 
développement; 

- un certificat d'origine de remplacement sur formule A rédigé en anglais ou en français et visé 
dans un pays de l'UE ou en Norvège; 

- une déclaration d'origine sur facture rédigée en anglais ou en français pour les envois conte-
nant des produits originaires dont la valeur totale n'excède pas 10 300 francs (texte > à noter: 
le statut d'exportateur agréé est évoqué, mais il ne se rapporte pas à l'importation en prove-
nance de pays en développement). 

Il faut en outre relever que le transport direct est prescrit. Cela signifie que la préférence tarifaire ne 
peut en principe être accordée que si les marchandises parviennent en Suisse sans emprunter le 
territoire d'un autre pays. Le transport par d'autres pays n'est toléré que si les marchandises y res-
tent sous contrôle douanier et n'y subissent que des manipulations nécessaires à leur conservation 
en l'état (cf. Transport direct).  

En ce qui concerne la validité formelle des preuves d'origine, consulter aussi la Notice servant à la 
détermination de la validité formelle des preuves d'origine. 

Si un envoi de produits originaires n'est pas accompagné d'une preuve d'origine valable, il est pos-
sible de demander une taxation provisoire et de présenter la preuve d'origine dans le délai fixé par 
le bureau de douane (cf. loi sur les douanes du 18 mars 2005 [LD, RS 631.0], art. 39). 

Certains produits originaires relevant du chapitre 17 peuvent être admis en franchise de droits de 
douane dans le cadre d'un contingent tarifaire particulier et à certaines conditions (cf. "Remar-
ques", "Contingents tarifaires"). 

4. Informations supplémentaires 

Des informations supplémentaires figurent dans l'offre Internet de l'administration des douanes 
sous Origine préférentielle - Accords de libre-échange et dans les ordonnances citées sous chiffre 
1. 

Des renseignements peuvent être obtenus auprès des offices de douane ou des directions des 
douanes. 

Les questions relatives à l'obtention de l'origine dans les pays en développement et à l'établisse-
ment de preuves d'origine dans ces pays doivent être adressées aux autorités douanières locales. 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/946_39/app3.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/946_39/a19.html
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=Gueltigkeit_Praeferenznachweise&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=Gueltigkeit_Praeferenznachweise&lang=fr
http://www.admin.ch/ch/f/rs/631_0/a39.html
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=Tares_Zollkontingente&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=Tares_Zollkontingente&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/04020/04256/04257/04507/index.html?lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/dienstleistungen/04051/index.html?lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/org/04135/04695/05153/index.html?lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/org/04135/04695/05153/index.html?lang=fr
http://www.wcoomd.org/fr/about-us/wco-members/customs-websites.aspx

